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PROJET  DE  DELIBERATION  
 

EXPOSE  DES  MOTIFS  

La  Ville  de  Paris  souhai te  rendre  hommag e  aux  victimes  de  la  dicta tu re  en  Uruguay  (1973- 1985)
et  de  la  lutte  menée  par  les  exilés  pour  la  reconnaissan ce  de  ses  crimes.  

En  avril  1972,  le  Comité  de  Défense  des  Prisonnier s  Politiques  en  Uruguay  (CDPPU)  est  créé  à
Paris.   Ce  comité  est  le  premier  mouvemen t  europée n  à  dénonce r  la  dérive  autorita i r e  en
Uruguay,  avant  même  la  dissolution  des  Chambre s  par  Juan  María  Bordabe r ry ,  alors  présiden t  de
la  République,  et  la  créa tion  d’un  Conseil  d’État  tenu  par  l’armée ,  le  27  juin  1973.  L’arrivée  des
premier s  exilés  politiques  à  Paris  résul te  de  la  répre ssion  croissant e  exercée  par  le  gouverne m e n t
face  aux  protes t a t ions  et  revendica t ions,  dans  un  contexte  de  grandes  tensions  sociales  et  de
naissance  de  guérillas  urbaines ,  jusqu’à  la  loi  de  1971  qui  confie  à  l’armée  la  répre ssion  de  la  «
subversion  ».  Pendan t  toute  la  durée  de  la  dictatu r e  militaire,  jusqu’en  1985,  l’association  a
dénoncé  les  violations  des  droits  de  l’homme  exercées  par  le  régime.  En  effet,  des  milliers  de
personn es  ont  été  emprisonné es ,  plusieur s  centaines  d’opposan t s  politiques  ont  été  enlevés  et  ont
disparu ,  et  au  moins  150  militan ts  politiques  ont  été  assassinés .  Aussi,  pour  échapp e r  à  cette
répre ssion,  250  000  à  300  000  uruguaye ns  ont  dû  s’exiler,  dont  1500  à  2000  se  seraien t  installés
en  France  au  milieu  des  années  1970.

Le  CDPPU  mène  différen te s  opéra t ions  pour  faire  connaî t r e  à  l’opinion  française  la  situa tion
politique  de  l’Uruguay  :  concer t s ,  projections,  conférence s .  En  mai  1976,  une  bande role  avec
l’inscription  «Uruguay,  halte  à  la  torture»  est  accroché e  entre  les  tours  de  Notre- Dame  de  Paris.
La  même  année,  le  CDPPU  s’installe  au  Centr e  interna t ional  de  la  culture  populaire  (CICP),  alors
situé  rue  de  Nanteuil  dans  le  15 e  arrondisse m e n t .  Le  Comité  aide  aussi  les  réfugiés  lors  de  leur
installa tion  dans  la  capitale .  Dans  la  cour  du  bâtimen t  du  CICP,  est  alors  fondée  une  «  Parilla  »
(cantine  associa tive)  qui  existe  encore  aujourd’hui,  dans  les  locaux  du  21  ter  rue  Voltaire  où  le
CICP  s’est  installé  en  1994.

Après  l’échec  des  militaires  au  plébiscite  de  1980,  s’ouvre  en  Uruguay  une  période  de  transi tion
démocra t ique  jusqu’aux  élections  de  1984.  Une  fois  la  dictatu re  civique  militai re  terminée ,  les
exilés  politiques  et  leurs  descenda n t s ,  comme  les  parent s  des  victimes,  prisonnier s  politiques  et
disparus ,  se  sont  mobilisés  pour  la  reche rc he  des  disparus  et  pour  l’octroi  de  répa ra t ions  aux
victimes.  En  décembr e  1986,  les  militai res  ont  réussi  à  obteni r  leur  impunité  par  une  loi  rendan t
impossible  leur  poursui te  pour  les  crimes  commis  dans  le  cadre  de  leurs  fonctions.  Un  référen du m
en  1989  a  confirmé  cette  impunité .  Les  déba ts  sur  l’histoire  de  la  dictatu r e  ont  néanmoins  repris
dès  le  milieu  des  années  1990  en  Uruguay.  À Paris,  l’association  «  ¿  Dónde  Están  ?  » (Où  sont- ils  ?)
est  créée  en  1997.  Située  égalemen t  au  21  ter  rue  Voltaire,  elle  a  pour  mission  la  connaissance  de
la  vérité  sur  les  crimes  commis  pendan t  la  dictatu r e  uruguayen n e ,  le  soutien  aux  familles  de
victimes,  la  poursui t e  des  recherche s  de  disparus  et  la  lutte  contre  l’impunité .



Pour  marque r  le  rôle  de  Paris  dans  l’accueil  des  exilés  politiques  uruguayens ,  dans  la  dénoncia tion
de  la  dictatu r e  et  la  lutte  menée  par  les  uruguayens  et  les  associa tions  d’exilés  pour  la
reconnaissa nc e  de  ses  crimes,  il  est  donc  proposé  d’apposer  une  plaque  commémo r a t ive  en
mémoire  des  victimes  de  la  dictatu r e  en  Uruguay  (1973- 1985)  au  2 1  ter,  rue  Voltaire  à  Paris  11e  –
dont  le  texte  sera  le  suivant  :

«  EN  MÉMOIRE  DES  VICTIMES  DE  LA DICTATURE  EN  URUGUAY
(1973- 1985)  ET  DE  LA SOLIDARIT É EN  FRANCE  AVEC  LA LUTTE  CONTRE  LES  VIOLATIONS  
DES  DROITS  HUMAINS  ET  AVEC  L’EXIGENCE  DE  VÉRITÉ  ET  JUSTICE  POUR  CES  CRIMES.  
PLUS  JAMAIS  DE  TERRORISME  D’ÉTAT.  »

Je  vous  prie,  Mesda m es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .  
 

La  Maire  de  Paris  
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Le  Conseil  de  Paris

 

Vu le  code  général  des  collectivités  territo riales  et  notam m e n t  ses  articles  L 2511- 1  et  suivants  ;

Vu la  délibéra t ion  du  5  mars  1979  réglemen t a n t  les  hommag es  rendus  par  la  Ville  ;

Vu le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                 par  lequel  madame  la  Maire  de  Paris  soume t  à
son  approba t ion  l’apposi tion  d’une  plaque  commé mor a t ive  en  mémoire  des  victimes  de  la  dictatu r e  en
Uruguay  (1973- 1985),  au  21  ter  rue  Voltaire  à  Paris  11e  ; 

Vu l'avis  du  conseil  du  11e  arrondisse m e n t  en  date  du              ;     

Sur  le  rappor t  présen té  par  madame  Laurence  PATRICE,  au  nom  de  la  2e  commission,  et  monsieu r
Arnaud  N’GATCHA,  au  nom  de  la  7e  commission,

Délibère  :

Article  1  : Est  approuvée  la  proposi tion  de  Madam e  la  Maire  de  Paris  tendan t  à  l’apposi tion  d’une  plaque
commémor a t ive  en  mémoire  des  victimes  de  la  dictatu r e  en  Uruguay  (1973- 1985),  au  21  ter  rue  Voltaire
à  Paris  11e .

Article  2  : Le  texte  de  la  plaque  est  : «En  mémoire  des  victimes  de  la  dictatu r e  en  Uruguay  (1973- 1985)  
et  de  la  solidari té  en  France  avec  la  lutte  contre  les  violations  des  droits  humains  et  avec  l’exigence  de  
vérité  et  justice  pour  ces  crimes.  Plus  jamais  de  terror isme  d’Etat  »

Article  3  :  La  dépense  correspond a n t e ,  estimée  à  1.100  euros,  sera  imputée  sur  le  budget
d'investisse m e n t  de  la  Ville  de  Paris,  exercices  2025  et  suivants ,  sous  réserve  de  la  décision  de
finance me n t  et  de  la  disponibilité  des  crédi ts.


